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1. INTRODUCTION

1.1. Objet du marché 

Le présent marché a pour objet la réalisation des travaux intérieurs sur les différents sites 
de la CGSS Martinique quel que soit le contexte : Mise aux normes, réorganisation des 
services ou encore améliorations des conditions de travail. 

1.2. Identification de l’acheteur 

Dans le cadre du présent marché, les opérations seront pilotées par la Caisse Générale de 
Sécurité Sociale de la Martinique agissant en qualité de maitre d’ouvrage.  

La CGSS Martinique est donc responsable de la définition des besoins, la validation des 
prestations et le suivi de l’exécution des prestations liées au marché. 

2. DESCRIPTION DES PRESTATIONS

Les prestations inclues dans ce marché consistent à la fourniture et pose des éléments 
suivants :  

- Revêtements de sol souple 
- Carrelage (sol ou mural) 
- Menuiseries 
- Cloisons Placo 
- Portes  
- Mobiliers sur mesure  
- Finitions diverses 

Le détail des prestations à fournir est complété par le bordereau de prix unitaire. 

L’accessibilité aux personnes à mobilité réduite est à mettre au premier plan dans 
l’exécution des prestations.  
Sauf précision explicite du Maitre d’Ouvrage les travaux devront se conformer à la 
règlementation en vigueur au moment de l’élaboration du devis.  
L’entreprise ne pourra se prévaloir d’une omission du Maitre d’Ouvrage. 

Le titulaire se doit d’informer le Maitre d’Ouvrage si certaines prestations ont été omises 
dans le présent cahier des charges afin d’améliorer la qualité de celui-ci avant attribution 
du marché au regard à la règlementation en vigueur et aux règles de l’art. 
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2.1. Spécifications techniques 

Les matériaux et produits devant être mis en œuvre dans les ouvrages à la charge du 
présent marché devront impérativement répondre aux conditions et prescriptions ci-
dessous.  

Matériaux et produits prévus dans les DTU ou faisant l’objet de normes NF ou EN ou ISO, 
devront répondre au minimum au spécifications de ces documents.  

Matériaux et produits dits « non traditionnels » non prévus dans les DTU et ne faisant pas 
l’objet de normes NF ou EN devront selon le cas :  

- Faire l’objet d’un avis technique ou d’un agrément technique européen 
- Etre admis à la marque NF  
- Etre titulaire d’une certification ou d’un Label 

Matériaux et produits n’entrant dans aucun cas ci-dessous, la procédure d’obtention de 
l’avis technique devra être lancée par le titulaire.  
Dans le cas où cette procédure d’obtention de l’avis technique exigerait un délai trop long, 
l’entrepreneur pourra faire appel à une autre procédure dite « procédure ATEX » 
Appréciation Technique d’Expérimentation qui aboutit dans un délai de l’ordre de deux mois 
à compter de la date de présentation du dossier CSTB. 

A défaut dans le cas où le délai d’exécution ne permettrait pas le lancement de cette 
procédure, l’entrepreneur pourra demander à ses assureurs et au bureau de contrôle, le cas 
échéant, l’accord sur le matériau ou le produit concerné en présentant toutes les 
justifications apportant les preuves de son aptitude à l’emploi et son équivalence.  

En tout état de cause, l’entrepreneur ne pourra en aucun cas mettre en œuvre un matériau 
ou un produit qui ne serait pas pris en garantie par ses assureurs. 

Les produits « tout prêts » du commerce devront être livrés sur chantier dans leur emballage 
d’origine, cet emballage comportera tous les renseignements voulus et nécessaires.  

Immédiatement après pose, les revêtements seront soigneusement nettoyés à l’aide de 
produits adéquats par le titulaire du présent marché et ce dernier devra en assurer la 
protection jusqu’à la réception.  

Dans certains cas, en fonction des conditions particulières du chantier et de la nature du 
revêtement de sol, le titulaire du présent lot pourra se trouver amené à assurer une 
protection absolument efficace par tout moyen de son choix. 



Marché : Travaux intérieurs Page : 6/26 

Cahier des Clauses Techniques 
Particulières 

Date : 27/06/2025 

Classification : PUBLIC Réf. F_ACH_12 Date de rév. : 03/06/2019

2.2. Contraintes imposées 

L’entreprise devra respecter la règlementation en vigueur. Celle-ci dépend de la destination 
de l’ouvrage, les matériaux, la technique l’environnement et la sécurité (incendie 
notamment) ou du code du travail.  

Les DTU, les avis techniques et les recommandations fabricant seront opposables même si 
l’ouvrage répond parfaitement à la commande. 

L’entreprise désignera un interlocuteur privilégié et un remplaçant en cas d’absence de 
celui-ci.  
Sur simple demande du Maitre d’Ouvrage l’interlocuteur ou son remplaçant doit se rendre 
disponible pour tout besoin de visite. Le Maitre d’Ouvrage doit être informé de 
l’indisponibilité de son interlocuteur principal.  

Tout mail envoyé à l’entreprise sera considéré comme lu au bout de 48h. L’entreprise 
s’engage à transmettre un devis dans les 48h après la demande. 

Les prestations étant effectués en site occupé, les horaires à respecter sont : 

• Du lundi au vendredi de 7h00 à 17h00 (Travaux sans bruit ni vibrations) puis de
17h00 à 20h00.

• Le samedi de 7h00 à 15h00.

En prenant en compte toutes les contraintes imposées, l’entreprise fournira à la demande 
du Maitre d’Ouvrage un planning prévisionnel de réalisation de ses prestations. 
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3. LIEUX D’EXECUTION DES PRESTATIONS

3.1. Désignation des lots et adresses concernés 

Sites concernés 

Site Adresse 

PLACE D’ARMES (Siège) 
CGSS Martinique 
Rue case nègres 
97232 Lamentin 

AGORA 
CGSS Martinique 

ZAC Etang Z’Abricot 
97200 Fort de France 

ACAJOU 
CGSS Martinique 

Acajou 
97232 Lamentin 

SCHOELCHER 

CGSS Martinique 
Centre d’Affaire Ste Catherine 

Rue Raphaël Félicité 
97233 Schoelcher 

TRINITE 

CGSS Martinique 
Rue an ba coco-a 

Quartier Epinette Bourg 
97220 Trinité 

NACARAT 
CGSS Martinique 

Rue Case Nègre Immeuble Nacarat 
97232 Lamentin 

MANHITY 
CGSS Martinique 

N°11 Zac de Manhity Four à Chaux 
97232  Lamentin 

CALIFORNIE 
CGSS Martinique 

Morne Pavillon Les Hauts de Californie 
97232  Lamentin 

Dans le cadre de mise aux normes, de réorganisation des services ou d’amélioration des 
conditions de travail, les locaux de la CGSS sont amenés à être modifiés et adaptés en 
fonction des nouveaux besoins. A ce titre le présent marché concerne des prestations 
d’aménagements intérieurs. 
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4. OBLIGATIONS DU TITULAIRE

4.1. Mesures de sécurité à respecter 

Le titulaire s’engage à respecter les plans de prévention, les règlements intérieurs et de 
sécurité propres aux sites. 

Tout document relatif à la sécurité sera transmis au titulaire au démarrage du marché. 

Le titulaire s’engage par ailleurs à informer et faire signer les plans de prévention par 
l’ensemble des intervenants susceptibles d’intervenir sur les sites (personnel du Titulaire et 
sous-traitants). 

Le titulaire s’engage à se conformer à toutes les dispositions, notamment réglementaires et 
législatives, qui s’appliquent ou s’appliqueront à sa profession ainsi qu’à l’ensemble des 
prestations associées à ses engagements contractuels. 

Le titulaire s’engage à ce que ses agents intervenants disposent des habilitations 
nécessaires dans le cadre de l’exercice de leur fonction. Les habilitations de chaque agent 
sont à transmettre au titulaire en cas de demande du bénéficiaire et ce, sous 7 jours 
calendaires maximum (à supprimer si non concerné).  

Par ailleurs, le titulaire a une obligation de confidentialité vis-à-vis des informations 
recueillies lors de l’exécution des prestations.  

Pendant toute la durée du marché, il veille : 

• À ne divulguer aucune information de nature à menacer la sécurité des biens et des
personnes,

• À ne transmettre aucun document et ne prendre aucune photographie (en dehors de
celles prévues lors de la phase de prise en charge) sans l’accord préalable de la
CGSS Martinique.

4.2. Tenue de travail et équipements de protection 
individuelle / collective 

Le Titulaire fournit et entretien à sa charge, les tenues de travail et équipements de 
protection individuelle/collective de ses agents. Ils doivent être en bon état et être portés 
pendant toute la durée du service. 

Les modèles doivent être identiques pour tous les agents au sein d’un même site et 
comporter un signe distinctif et apparent permettant d’identifier la société du Titulaire. 
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Aucun agent n’est admis sur les sites s’il n’est pas vêtu de sa tenue de travail ou en cas de 
port d’une tenue négligée. 
 

4.3. Accès et occupation du site  
 
Toute demande d’intervention du titulaire à la demande de la CGSS sera faite par mail ou 
appel téléphonique.  
 
Pour toute intervention sur site planifiée ou non, le titulaire doit prévenir la CGSS à 
l’avance, 48h, sauf en cas d’urgence ou en période d’astreinte. 
 
La CGSS Martinique dote le Titulaire de clés ou badges permettant l’accès aux locaux 
intéressés par les prestations.  
En cas de perte ou de vol, le Titulaire avise aussitôt le Bénéficiaire des exemplaires 
manquants. Ceux-ci sont remplacés et font l’objet d’une facturation au Titulaire, au tarif en 
vigueur. Pour le passe, le Titulaire doit le remplacement, à ses frais, des canons accessibles 
à partir du passe considéré. 
 
Le Titulaire est tenu de remettre au Maitre d’Ouvrage les clés ou badges confiés à la fin de 
chaque intervention ou journée d’intervention. 
 
En cas d’intervention en site occupé l’entreprise doit prendre les mesures nécessaires liées 
aux éventuelles nuisances possibles (bruits, poussières, balisage, circulation modifiée…). 
Définir selon le type de travaux les mesures que l’entreprise devra appliquer.  
L’entreprise devra respecter les horaires de travaux avec nuisances selon le type de 
prestation comme défini dans ce présente CCTP. 

4.4. Nettoyage du site  
 
Le chantier doit être maintenu en bon état de propreté durant la durée des travaux. Un 
nettoyage quotidien doit obligatoirement être fait en fin de journée de travail.  
 
Les déchets doivent être triés et évacués vers les zones prévues à cet effet. Chaque 
entreprise intervenante est responsable du nettoyage de son aire de travail.  
 
Des pénalités pourront être appliquées en cas de non-respect des obligations de propreté. 
 
Dans le cas de travaux en site occupé, le nettoyage doit être renforcé afin de limiter les 
nuisances. En cas de manquement, la CGSS Martinique se réserve à titre de sanction, le 
droit de faire exécuter le nettoyage par l’entrepreneur de son choix, aux frais du titulaire 
défaillant. 
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4.5. Gestion des déchets et protection de 
l’environnement 

Les déchets doivent être triés à la source selon leurs catégories et stockés temporairement 
dans des zones sécurisées et conformes aux normes environnementales, en attendant 
d’être évacués vers des centres agréés de traitement ou de recyclage.  

Le titulaire devra mettre en œuvre des principes et des méthodes favorisant le respect de 
l’environnement tels que :  

- Le choix des matériaux et produits 
- Le tri des déchets 
- La réduction de la production de déchets 
- L’économie d’énergie  
- Le recyclage 

Ces mesures environnementales ne doivent en aucun cas altérer, ni la sécurité ni les 
conditions de travail. 

4.6.  Sous-traitance 

Le titulaire du marché s’engage à déclarer tout au long de son marché, s’il a recours à des 
sous-traitants.  
La CGSS Martinique attire l’attention sur le fait qu’aucune intervention n’est permise, sans 
son agrément préalable. Votre sous-traitant doit impérativement se conforme aux 
dispositions du chapitre dédié à la sous-traitance figurant dans le CCAP. 

4.7. Vérification et acceptation des prestations 

Le Maitre d’Ouvrage valide la bonne réalisation des prestations après exécution complète 
de celles-ci y compris le nettoyage du chantier.  
La réception de travaux pourra faire l’objet d’un PV ou d’un simple mail. 
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4.8. Règlementation 

L’entrepreneur est tenu de respecter les lois, décrets, arrêtés et règlements en vigueur 
ainsi que les normes et documents qui régissent techniquement les travaux du présent 
CCTP. 

L’attention de l’entrepreneur est attirée sur quelques textes. L’ensemble de la 
règlementation étant applicable. 

Codes : 
- Code de la Construction et de 
l’Habitation - Code de l’Urbanisme 
- Code de la Santé Publique 
- Code du Travail 

Normes, règles et DTU : 
Les ouvrages seront réalisés en conformité avec les dispositions des normes et 
documents en vigueur, y compris leurs mises à jour éventuelles 
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5. LISTE DES PRESTATIONS A PRIX UNITAIRE

La liste des prestations forfaitaires inclus l’ensemble des interventions nécessaires, 
conformément aux prescriptions techniques détaillées dans le présent CCTP. La liste ci-
dessous est bien entendu non exhaustive et non limitative quant à l’étendue des 
prestations. 

Toute installation de chantier devra être validée par le MOE avant tout début de travaux 

5.1. Descriptif travaux de carrelage 

5.1.1. Dépose et évacuation 

Dépose et évacuation de carrelage ou faïence existant. 
Y compris : 

- Evacuation des gravois  
- Nettoyage du support 
- Enlèvement de tout ce qui peut nuire à une bonne adhérence. 
- Bouchement de mise en forme 

5.1.2. Chape liquide de nivellement 

Réalisation de chapes liquides d’une épaisseur 6 cm maximum ayant un AVIS 
TECHNIQUE en cours de validité. 
Y compris : 

- Nettoyage soigné des sols 
- Mise en place en périmètre des pièces aux liaisons contre cloisons d’une bande de 

désolidarisation périphérique. Bande en polystyrène épaisseur 5 mm en périphérie 
des pièces. 

- Respect des joints de dilatation du gros œuvre. 
- Respect des joints de fractionnement 
- Elimination de la pellicule de surface sur chape durcie par ponçage et nettoyage 

final. 

Planéité : cf. D.T.U 
Destinées à être revêtues par un carrelage ou autre revêtement. 
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5.1.3. Chape de béton maigre 

Réalisation de chapes en béton maigre d’une épaisseur 5 cm maximum. 
Y compris : 

- Nettoyage soigné des sols 
- Respect des joints de dilatations du gros œuvre. 
- Respect des joints de fractionnement 
- Elimination de la pellicule de surface sur chape durcie par ponçage et nettoyage 

final. 

Planéité : cf. D.T.U 
Destinées à être revêtues par un carrelage ou autre revêtement. 

5.1.4. Carrelage 

Fourniture et pose collée de carreaux 
Carrelages en grès émaillé cérame plein masse. 
Classement UPEC :  

- U4.P4.E3.C2. en généralité 
- U4 P4S E3 C2 espaces de stockages 

Pose "droite" 
Coloris au choix du maître d'œuvre dans un nuancier 9 teintes minimum 

Carrelages : 
- 20x20 
- 30x30 
- 40x40 
- 30x30 / espaces de stockage 

Planéité : cf. D.T.U 

5.1.5. Etanchéité sous carrelage 

Fourniture et mise en œuvre d’une étanchéité liquide sous carrelage, appelée aussi 
Système d’Étanchéité Liquide (SEL), pour protéger les supports contre l’humidité, 
notamment dans les zones exposées à une forte humidité. 
Y compris : 

- Nettoyage soigné des sols 
- Respect des joints de dilatations du gros œuvre 
- Application avec soin  
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5.1.6.  Plinthes 

Fourniture et pose de plinthes droites bords arrondis, H. 10 cm 
Fourniture et pose de plinthe à bord droit de même nature que le revêtement carrelage 
- pose collée au mortier colle adaptée au support 
- coulage des joints 

Y compris coupes entailles et nettoyage après coup 
- teinte en corrélation avec le carrelage associé. 

5.1.7. Plinthes à gorges 

Fourniture et pose de plinthes droites à gorges, H. 10 cm 
Fourniture et pose de plinthe à bord droit de même nature que le revêtement carrelage 
- pose collée au mortier colle adaptée au support 
- coulage des joints 

Y compris coupes entailles et nettoyage après coup 
- teinte en corrélation avec le carrelage associé. 

5.1.8. Faïences 

Fourniture et pose collée de faïences 
Carrelages en grès émaillé cérame pleine masse. 
Pose "droite" 
Joints étanches 
Coloris au choix du maître d'œuvre dans un nuancier 9 teintes minimum 

Dimensions : 
- 20x20 

Planéité : cf. D.T.U 

5.1.9. Listel 

Fourniture et pose collée de Listel 
Listel en grès émaillé cérame pleine masse. 
Pose "droite" 
Joints étanches 
Coloris au choix du maître d'œuvre dans un nuancier 9 teintes minimum 

Dimensions 10 cm de haut 

Planéité : cf. D.T.U 
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5.1.1. Cornières de finition 

Cornières de finition  
Fourniture et pose de cornières d’arrêt afin d’éviter les angles saillants des Faïences. 

Matières : 
- Aluminium brut 
- Aluminium laqué 
- PVC 

5.2. Descriptif travaux de sol souple 

5.2.1. Sol Souple 

Travaux Préparatoires 

Réception des supports  
Nota : Il appartient aux entreprises de pose des revêtements de sols et/ou chape de 
réaliser leurs réceptions des supports neufs en référence au cahier CSTB 3635.  

Les diagnostics et cahier des charges de reprises seront à transmettre au bureau de 
contrôle en phase EXE (ouverture de fissures, planéité…).  
Test d’hygrométrie  
• A la charge du présent lot en cas de nécessité.
Conformément à la NF DTU 53.2 P1-1, notamment, § 6.1.4.1 Humidité. 

Pour permettre la pose des revêtements PVC, le support en mortier traditionnel ou en 
béton traditionnel ne doit pas présenter une siccité dégradant la pose (conformément à la 
règlementation / DTU) 

Fourniture et pose de revêtements de sols souples  
Coloris : choix sur présentation d’échantillons  
Installation Pose libre principalement (collage possible)  
Réaction au feu EN 13501-1 classe B fl s1  
Emission adaptée règlementairement aux espaces de bureaux   
Abrasion adaptée règlementairement aux espaces de bureaux   
Solidité Lumière adaptée règlementairement aux espaces de bureaux à fenêtres   
Poinçonnement adapté règlementairement aux espaces de bureaux   
Glissance adaptée règlementairement aux espaces de bureaux   
Isolation acoustique - bruit de choc adaptés règlementairement aux espaces de bureaux 
Dureté adaptée règlementairement aux espaces de bureaux   

Conditionnement : 
- En Lais  
- En Lames 
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5.2.2. Plinthe en bois 

Fourniture et pose 
Travaux Préparatoires  
- Qualité et finition, prêt à peindre 
- Bordure supérieure arrondie 
Mise en œuvre : 
- Fixation aux murs ou aux cloisons par chevillage vissage et collage. 
- Coupes à 45° dans les angles rentrants et saillants. 
Caractéristiques : 
- Section : 10 x 50 mm de Ht. 

Composition : 
- En bois rouge 
- En pin 

5.2.3. Dépose et évacuation sol souple 

Dépose et évacuation de sol souple existant. 
Y compris : 

- Evacuation des déchets et gravois  
- Nettoyage du support 
- Enlèvement de tout ce qui peut nuire à une bonne adhérence. 
- Bouchement de mise en forme 

5.3. Descriptif accessoires et habillage 

5.3.1. Barres de seuil 

Fourniture et pose de barre de seuil en aluminium 

Fixation : vissées au droit de chaque porte et à chaque changement de revêtement 
Les barres collées sont interdites 
 Y compris toutes sujétions de coupes et de pose 

Dimensions : 
- 4 cm de large 
- 10cm de large 
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5.3.2. Couvre joint dilatation au sol 

Fourniture et pose de couvre-joints métalliques en finitions larmés pour joints de dilatation. 
Fixation par vis (d’un seul coté) 
Mise en œuvre biseau de chaque côté et collage souple du côté non vissé. 
La résistance devra garantir le passage régulier de chariots de manutention pour mobilier 
de 150 kg. 

Aluminium : largeur 20 cm 
Acier : largeur 20 cm 

5.3.3. Couvre joint dilatation au mur et plafond en aluminium 

Fourniture et pose de couvre-joints métalliques en finition brossée pour joints de dilatation. 

Aluminium : largeur 15 cm 

5.3.4. Couvre joint dilatation au mur et plafond en bois 

Fourniture et pose de couvre-joints métalliques en finition brossée pour joints de dilatation. 

Bois :  Largeur 15 cm 
Largeur 20 cm 

5.3.5. Nez de marche 

Fourniture et pose de nez de marche en aluminium strié très résistant au trafic intense. 

Les surfaces antidérapantes se composent de stries à pointes arrondies non coupantes. 
Nez de marches : 

- Pour un usage intérieur et extérieur 
- Résistant aux UV.  
- A visser 

Dimensions indicatives en mm : 40 x 20 x 3.2 
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5.3.6. Cornière aluminium 

Fourniture et pose de cornière en aluminium en aluminium brut ou aluminium laqué blanc 

Cornières 
- Pour un usage intérieur et extérieur 
- Résistant aux UV.  
- A visser 

Dimensions : 
- 10 x 10 
- 15 x 15 
- 20 x 20 
- 50 x 50 

5.3.7. PMMA 

Fourniture et pose de plaque de PMMA (poly méthacrylate de méthyle) découpées à la 
formes (rectangle ou carré). Le choix du clear (transparent) ou du diffusant (diffusant blanc) 
sera précisé à la commande. Les fixations seront de type vissée y compris toutes sujétions. 

Références : 
- 6 mm clear 
- 10 mm clear 
- 6 mm diffusant 
- 10 mm diffusant 

5.3.8. Film de discrétion 

Fourniture et pose de films de discrétion sur vitrages. 

Finition : 
- Alternée dépolie et clear en bandes horizontales 
- Dépolie (ou diffusant blanc) 
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5.3.9. Barre anti panique 3 points 

Fourniture et pose de fermeture anti panique en applique à barre de poussée. 
1 point de fermeture latéral et 2 points haut et bas.  
Possibilité de passage en 2 points. 
Coupe - feu. 
Produit certifié CE EN 1125.  
Réversible. 
Pour largeur de porte jusqu'à 1300 mm. 

5.3.10.Crémone pompier 

Fourniture et pose de crémones en applique type pompier possédant une poignée 
basculante à levier. 
Conforme à la norme EN179, qui est spécifiquement destinée aux dispositifs de sortie de 
secours. Y compris accessoires de butées et toutes sujétions. 

5.3.11.Crémone pompier pusch 

Fourniture et pose de crémones en applique type pompier possédant une poignée à 
pousser. 
Conforme à la norme EN179, qui est spécifiquement destinée aux dispositifs de sortie de 
secours. Y compris accessoires de butées et toutes sujétions 

5.3.12.Barre anti panique seule 

Fourniture et pose de tubes pour barre anti panique. Y compris accessoires de visserie et 
toutes sujétions 

5.3.13.Butée de porte 

Fourniture et pose de butée de porte en aluminium avec caoutchouc d’amortissement à 
visser au sol.  Y compris accessoires de visserie et toutes sujétions 
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5.3.14.Chevilles à frapper 

Fourniture de cheville (type nylon ou similaire) à frapper pour matériaux pleins (béton, 
brique, parpaings, hourdis) y compris vis. 

Dimensions et Conditionnements : 
- 6 x 40 Lot de 200 
- 6 x 60 Lot de 200 
- 6 x 80 Lot de 200 
- 8 x 80 Lot de 200 

5.3.15.Chevilles pour Placoplatre charges lourdes 

Fourniture de chevilles à visser (queues de cochons) y compris vis pour Placoplatre 
Conditionnements :  

-  Lot de 200 

5.3.16.Vis auto foreuses 

Fourniture de vis auto foreuse en acier zingué pour acier tête bombée 
Dimensions et Conditionnements : 

- 3.5 x 40 Lot de 200 
- 4.5 x 60 Lot de 200 

5.3.17.Rondelles 

Fourniture de rondelles plates en acier zingué 
Dimensions et Conditionnements : 

- Diam 4 Lot de 200 
- Diam 6 Lot de 200 

5.3.18.Vis auto foreuses 

Fourniture de vis auto foreuse en acier zingué pour acier tête bombée 
Dimensions et Conditionnements : 

- 3.5 x 40 Lot de 200 
- 4.5 x 60 Lot de 200 
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5.3.19.Verrou de fermeture de toilettes avec indicateur 

Fourniture et pose de verrou de Porte WC, avec indicateur de confidentialité engagé, pour 
Toilettes
Soit en Zinc soit en aluminium offrant une préhension optimale pour ERP. 

5.3.20.Serrure standard avec bec de canne 

Fourniture et pose de serrure complète standard respectant les ouvrages existants avec 
bec de canne et pouvant accueillir les canons sous passe de la CGSS Martinique. 

5.3.21.Serrure standard à rouleau 

Fourniture et pose de serrure complète standard respectant les ouvrages existants avec 
rouleau et pouvant accueillir les canons sous passe de la CGSS Martinique. 

5.3.22.Ferme porte à glissière 

Fourniture et pose de ferme-porte à glissière, composé d’un rail et d’un bras qui se fixe sur 
le battant et le dormant, permettant une fermeture automatique. 

5.3.23.Ferme porte à compas 

Fourniture et pose de ferme-porte à bras compas, composé d’un rail et d’un bras qui se 
fixe sur le battant et le dormant, permettant une fermeture automatique. 

5.3.24.Verrou à molette 

Fourniture et pose de verrou à molette intérieure et cylindre à canon en extérieur. Le 
logement du cylindre devra être compatible avec les canons sous passe de la CGSS 
Martinique. 

5.3.25.Poignée de porte 

Fourniture et pose de poignées de portes en laiton au standard de la CGSSM y compris 
visserie et toutes sujétion. Cet équipement sera dimensionné au type d’usage intensif en 
bureautique. 
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5.4. Descriptif portes 

5.4.1. Bloc porte pleine 

Fourniture et pose de bloc – porte composé de : 
Châssis en bois exotique + chambranle  
Porte pleine stratifiée finition prêt à peindre 
Serrure pour canon européen, poignée en laiton, quincaillerie et toutes sujétions de pose. 
Une serrure livrée sans canon. 
Joint iso phonique sur châssis. 
Les poignées jugées fragiles par le maître d’ouvrage seront refusées. 
Dimensions :  

- 93 x 204 
- 83 x 204 
- 103 x 204 

Ep. : 4cm  
CF : 2h 
Obligation : Tout devis sera réalisé avec les portes de 93 sauf mention spéciale du maitre 
d’ouvrage 

5.4.2. Bloc porte avec oculus 

Fourniture et pose de bloc – porte composé de : 
Châssis en bois exotique + chambranle  
Porte pleine stratifiée finition prêt à peindre 
Serrure pour canon européen, poignée en laiton, quincaillerie et toutes sujétions de pose. 
Une serrure livrée sans canon. 
Oculus avec bordure bois et vitrage translucide en verre 
Joint iso phonique sur châssis. 
Les poignées jugées fragiles par le maître d’ouvrage seront refusées. 
Dimensions :  

- 93 x 204 
- 83 x 204 
- 103 x 204 

Ep. : 4cm  
CF : 2h 
Obligation : 

- Tout devis sera réalisé avec les portes de 93 sauf mention spéciale du maitre 
d’ouvrage 

- Toute pose sera réalisée avec les portes de 93 sauf mention spéciale du maitre 
d’ouvrage 
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5.4.3. Bloc porte aluminium tiercées 

Fourniture et pose de bloc porte tierce aluminium laqué blanc Ral 9010 remplissage verre 
44.2 clair, avec un vantail semi fixe sur crémone pompier en applique et vantail de service 
largeur PMR sur serrure à rouleau. 
Compris ferme porte sur vantail de service. 
Compris seuil large pour transition en sol peint et carrelage existant. 

Dimensions: 1440 x 2490 mm de haut. 

5.5. Descriptif habillage 

5.5.1. Planche de mélaminé 19 mm hydrofuge 

Fourniture et pose de panneaux en mélaminé merisier sur caisson de climatisation 
existant. 
Dim : 19 mm d’épaisseur et profondeur de 450 mm. 
Ensemble avec joint acrylique autour de finition. 

5.5.2. Planche pour palliasse lavabos dans WC 

Fourniture et pose d’une paillasse en mélaminé hydrofuge avec habillage en résine 
blanche de type « snow white ». 
Profondeur 65 cm largeur 90 cm à bord non saillant et angle arrondis. 
Découpe intérieure suivant gabarit fourni pour le titulaire du lot plomberie. 
Y compris joint souple périphérique, supports fixation et toutes sujétions. 

5.5.1. Plinthes PVC 

Fourniture et pose d'une plinthe en PVC expansé blanc 19 mm y compris toutes sujétions 
d’accrochage. 
Hauteur maximum 29 cm 
Localisation : sous anciennes gaines de climatisation 
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5.5.1. Plinthes PVC 
 
Fourniture et pose d'une plinthe en PVC expansé blanc 19 mm y compris toutes sujétions 
d’accrochage. 
Hauteur maximum 29 cm 
Localisation : sous anciennes gaines de climatisation 
 
 
 

5.6. Descriptif vitrage 
 

5.6.1. Vitrages fixe  
 
Fourniture et pose châssis vitré inséré dans un châssis en bois exotique avec chambranle 
Vitrage 2 x 4 mm d’épaisseur, feuilleté respectant la réglementation sécuritaire en espace 
de travail. 
Dimensions en cm:  

- 110 x 90 
- 190 x 90 

Y compris toutes sujétions de pose. 
 

5.6.2. Démontage soigné châssis fixe  
 
Démontage soigné des châssis fixes existants et mise en stock sur site puis remontage 
soigné. 
Y compris toutes sujétions. 
 

5.6.3. Stores vénitiens 
 
Fourniture et pose de stores vénitiens à lames aluminium, à commande manuelle, 
orientable. 
Largeur des lames : 2.5 cm 
Fixation sur menuiseries aluminium ou support béton. 
Compris dépose existant. 
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5.7. Descriptif cloisons 

5.7.1. Doublure simple peau en collage de place plâtre 

Fourniture et pose de plaque de place plâtre collée pour parement 
Hauteur maxi : 3.30 m 
Y compris toutes sujétions de pose, pose de bande calicot, enduit de finition, ponçage, 
précision d’implantation, finitions aux abouts etc.  

5.7.2. Cloisons en plaques de plâtre 

Fourniture et pose de cloison « sèche » en parement de plaque de plâtre vissé sur ossature 
aluminium conformément à la règlementation concernant les cloisons de type place plâtre. 
Hauteur maxi : 3.30 m 
CF : se reporter à la règlementation incendie des bâtiments 
Incorporation de laine de verre pour l’isolation acoustique. 
Y compris toutes sujétions de pose, pose de bande calicot, enduit de finition, ponçage, 
précision d’implantation, verticalité, planéité etc.  

Cloisons type : 
- Cloison place standard 
- Cloisons place Hydrofuge 
- Cloisons place Ignifugé 
- Cloisons place Phonique 

5.7.3. Doublure Simple peau avec structure 

Fourniture et pose de cloison « sèche » en parement de plaque de plâtre vissé sur ossature 
aluminium conformément à la règlementions concernant les cloisons de type place plâtre. 
Hauteur maxi : 3.30 m 
Ossature vissée sur support existant et parement de plâtre uniquement sur la face visible 
en finalité. 
CF : se reporter à la règlementation incendie des bâtiments 
Pas d’incorporation de laine de verre pour l’isolation acoustique. 
Y compris toutes sujétions de pose, pose de bande calicot, enduit de finition, ponçage, 
précision d’implantation, verticalité, planéité etc. 

Cloisons type : 
- Cloison place standard 
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5.7.4. Démontage et évacuation de cloisons 

Dépose et évacuation de cloisons existantes. 
Y compris : 

- Evacuation des gravois  
- Nettoyage et grattage du support 
- Bouchement de mise en forme 

5.8. Travaux en régie 

L’entrepreneur, lorsqu’il est requis par le maître d’œuvre, met à la disposition de celui-ci le 
personnel, les fournitures et le matériel qui lui sont demandés pour l’exécution des travaux 
accessoires à ceux que prévoit le marché. 
Son offre de prix sera toutes taxes comprises, prix rendu chantier, frais généraux, frais de 
chantier le cas échéant, bénéfice, etc.... 
Heure d’ouvrier à proposer : OQ 

Fin du CCTP 




